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Rapport de la Commission des finances sur le préavis municipal n° 2019-14 

relatif à 

La rénovation de la place de jeux du terrain de football 
 

 

 

Madame la Présidente, 

Mesdames et Messieurs les Conseillers, 

La Commission des finances, composée de David Bailly, Patrick Oyon et Michel Panchaud, (Hervé Pittet excusé), s’est réunie le 4 

novembre 2019, afin de statuer sur l’objet mentionné en titre. Elle s’est entretenue avec M. Laurent Imoberdorf, Syndic, et  

M. Gérard Stettler, qui ont répondu avec satisfaction aux différentes questions. 

La place de jeux pour enfants près du terrain de football est des plus utilisées de la Commune. Les classes du collège les 

Lionceaux et l’UAPE Croc’Lionceaux s’y rendent régulièrement. Nombreux sont les enfants qui utilisent cette place lors des 

diverses manifestations. Les engins ont beaucoup vieilli et ne correspondent plus aux normes de sécurité en vigueur. En cas 

d’accident, la responsabilité de la Commune pourrait être engagée. 

Le montant annuel investit de CHF 2'500.00 ainsi que quelques centaines de francs pour l’entretien, sont négligeables au vu du 

plaisir que ces jeux peuvent apporter à la vie de cet endroit.  

Conclusion 

 vu le préavis municipal N° 2019-14 

 considérant que cet objet figure à l’ordre du jour ; 

La Commission des finances, propose au Conseil communal  

1. D’approuver la rénovation de la place de jeux du terrain de football tel que décrit ; 

2. D’engager une dépense d’investissement de CHF 25'000.- ; 

3. De financer tout ou partie de la dépense par un emprunt contracté auprès d’un établissement bancaire, ce aux 

meilleures conditions du moment. 

4. D’amortir cet investissement sur une période de 10 ans au maximum par le compte de fonctionnement 3100.331,  

la première fois l’année qui suit l’achèvement des travaux. 

 

 

 

 

 

Les membres de la Commission des finances : 

 

 
 

 

 

          David Bailly, Président Patrick Oyon  Michel Panchaud, Rapporteur 

 

 

Au Conseil communal de et à 

1041 Bottens 

 

 

Bottens, le 8 novembre 2019 

CONSEIL COMMUNAL DE BOTTENS 

Commission des finances 

 


